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Note	explicative	sur	la	convention	EGALES.	

Le	 programme	 européen	 de	 Master	 EGALES	 est	 un	 projet	 coordonné	 par	 l’Université	
Lumière	Lyon	2,	dans	le	cadre	d’une	convention	multilatérale	réunissant	6	universités	partenaires	
et	 3	 autres	 «	associées	».	 Ce	partenariat	 a	 déjà	 accueilli	 de	 très	nombreux	 étudiants	 depuis	 sa	
création	en	2011.	Il	convient	désormais	de	renouveler	cette	convention	et	de	mettre	à	jour	la	liste	
des	partenaires.	

Cette	 convention	 est	 à	 la	 signature	 des	 différentes	 universités	 impliquées	 et	 notre	
établissement	doit	à	son	tour	la	valider	en	la	présentant	devant	ses	instances.	Elle	constitue	un	
enjeu	fort	pour	Lyon	2	et	pour	le	site	tant	du	point	de	vue	pédagogique	que	scientifique	(nouveau	
Master	Etudes	sur	le	genre	en	co‐accréditation	Lyon	1‐Lyon	2	;	développement	de	études	sur	le	
genre	dans	différents	laboratoires	et	dans	l’un	des	axes	de	l’ISH…).	Le	programme	mis	en	place	
permet	aussi	d’engager	une	dynamique	internationale,	à	la	fois	pour	les	étudiant.es	et	pour	les	
équipes	 pédagogiques	 et	 scientifiques.	 Il	 importe	 de	 ne	 pas	 interrompre	 cette	 dynamique	 et	
d’assurer	le	bon	déroulement	de	la	rentrée	2016	pour	les	étudiant.es	inscrit.es	dans	ce	parcours.		

Toutefois,	souhaitant	présenter	cette	convention	en	toute	transparence,	nous	nous	devons	
de	 préciser	 plusieurs	 problèmes	 juridiques	 et	 institutionnels	 relevés	 dans	 les	 termes	 de	 la	
convention,	 dont	 vous	 trouverez	 le	 détail	 ci‐dessous.	 Conformément	 à	 l’article	 2.1,	 nous	
procéderons	ainsi	à	une	révision	dès	le	mois	de	septembre.	

	
 Article	2.1	–	durée	:		

L’article	ne	prévoit	pas	de	durée	à	 la	convention,	ce	qui	est	contraire	aux	principes	 juridiques	
régissant	ce	type	d’accord.	Il	conviendra	de	préciser	la	durée	du	partenariat	et	les	modalités	de	
son	renouvellement.		
	
 Article	3.5	et	5.2	:	

La	rédaction	de	ces	articles	implique	qu’un.e	étudiant.e	n’ayant	jamais	été	présent.e	physiquement	
à	 l’Université	Lumière	Lyon	2	peut	prétendre	à	un	diplôme	de	notre	établissement,	 en	 sus	du	
diplôme	de	son	établissement	d’origine,	sans	avoir	pour	autant	payé	les	frais	d’inscription	de	Lyon	
2.	Cette	clause	crée	un	déséquilibre	institutionnel	pour	les	étudiant.es	inscrit.es	«	seulement	»	à	
Lyon	2	qui,	par	définition,	sont	présent.es	à	Lyon	2	et	pas	dans	un	autre	établissement.	Ils	paient	
les	frais	de	scolarité	à	Lyon	2	et	n’obtiennent	qu’un	seul	diplôme.	De	plus,	les	modalités	de	contrôle	
des	connaissances	en	vue	de	la	délivrance	du	diplôme	restent	à	préciser.	Il	conviendra	de	modifier	
ces	articles	pour	que	la	délivrance	des	diplômes	du	consortium	soit	conforme	à	la	réglementation	
française	en	la	matière.		
	
Les	éléments	relevés	ci‐dessus	vont	faire	l’objet	d’une	refonte	par	nos	services,	en	lien	avec	les	
responsables	de	la	formation,	afin	d’aboutir	à	un	accord	contentant	les	différents	partenaires,	dans	
le	respect	de	la	réglementation	française.		
Afin	de	ne	pas	pénaliser	les	étudiant.es	déjà	engagé.es	dans	ce	programme,	et	dans	l’intérêt	de	nos	
relations	 avec	 nos	 partenaires,	 cette	 convention	 doit	 rester	 exécutoire,	 et	 être	 signée	 dès	
maintenant,	mais	la	révision	de	ces	éléments	sera	entamée	très	rapidement,	avec	toutes	les	parties	
prenantes,	pour	proposer	un	avenant	à	la	convention,	afin	de	rectifier	ces	problèmes.		
	

Jim	Walker	
Vice‐Président	chargé	des	Relations	Internationales 
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